
RÉGION

AUVERGNE- RHÔNE-

ALPES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N° 84-2025-246

PUBLIÉ LE 10 SEPTEMBRE 2025



Sommaire

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes /

84-2025-08-05-00008 - Arrêté n°2025-09-0030 portant modification de

l'arrêté de renouvellement de l'autorisation délivrée à

l'Association Addictions France pour la gestion du Centre de Soins

d'Accompagnement et de Prévention en Addiction (CSAPA) "toutes

addictions" situé 80 bd François Mitterrand à Clermont Fd (3 pages) Page 5

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / PPS

84-2025-09-03-00025 - Arrêté n° 2025-06-0090

Portant

détermination de la dotation globale de financement 2025 des Lits Halte

soins Santé 

L'ACCUEIL (LHSS) sis 1 quai Anatole France à Vienne

(38200) gérés par l'association ALFA3A. (3 pages) Page 8

84-2025-09-03-00026 - Arrêté n° 2025-06-0092

Portant

détermination de la dotation globale de financement 2025 des Lits Halte

Soins Santé LA 

HALTE (LHSS) sis 1 boulevard Edouard Rey - 38000

GRENOBLE et gérés par l'association AJHIRALP  (3 pages) Page 11

84-2025-09-03-00027 - Arrêté n° 2025-06-0093

Portant

détermination de la dotation globale de financement 2025 des Lits Halte

Soins Santé (LHSS) 

LES DELPHINELLES (20 rue de Kaunas - 38000

Grenoble) et CHRS HENRI TARZE (Centre d'accueil 

intercommunal

-12 rue Henri Tarze - 38000 Grenoble) et de l'équipe mobile Lits

Halte Soins Santé 

LHSS MOBILES adossée à la structure LHSS LES

DELPHINELLES gérés par le CCAS de GRENOBLE  (3 pages) Page 14

84-2025-09-03-00028 - Arrêté n° 2025-06-0094

Portant

détermination de la dotation globale de financement 2025 des Lits

d'Accueil Médicalisés 

(LAM) sis Les Delphinelles - 20 rue de

Kaunas - 38000 Grenoble et gérés par le CCAS de Grenoble (3 pages) Page 17

84-2025-09-03-00029 - Arrêté n° 2025-06-0095

Portant

détermination de la dotation globale de financement 2025 des Lits Halte

Soins Santé (LHSS) 

ALPA [3 impasse de la maison blanche - 38300

BOURGOIN-JALLIEU] gérés par la Fondation Georges 

BOISSEL (3

pages) Page 20

84-2025-09-03-00030 - Arrêté n° 2025-06-0096

Portant

détermination de la dotation globale de financement 2025 de

l'équipe mobile santé 

précarité (EMSP) TREMPLIN [Le Phoenix,

24 rue Docteur André Chaix, 38300 BOURGOIN-JALLIEU] 

gérée par

l'association TANDEM

 (3 pages) Page 23

84-2025-09-03-00031 - Arrêté n° 2025-06-0097

Portant

détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de

soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA)

SITONI "spécialisé substances 

psychoactives illicites" [Le Phoenix -

24 rue du Docteur André Chaix - 38300 BOURGOIN-JALLIEU] géré



par l'association TANDEM

 (3 pages) Page 26



84-2025-09-03-00032 - Arrêté n° 2025-06-0098

Portant

détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de

soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA)

Service d'Addictologie Mutualiste des 

Alpes (toutes addictions)

CSAPA SAM DES ALPES GRENOBLE (établissement principal) situé 34



avenue de l'Europe à Grenoble (38100) et des établissements

secondaires CSAPA SAM DES ALPES 

BOURGOIN-JALLIEU et CSAPA SAM

DES ALPES VIENNE, gérés par la MUTUALITE FRANCAISE ISERE

-

SERVICES DE SOINS ET D'ACCOMPAGNEMENTS MUTUALISTES

(MFI SSAM) (4 pages) Page 29

84-2025-09-03-00033 - Arrêté n° 2025-06-0099

Portant

détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de

soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA)

toutes addictions CSAPA CLAUDE 

BALIER sis 14 avenue Auguste Ferrier

- 38130 ECHIROLLES - géré par le Centre Hospitalier Alpes Isère  (3

pages) Page 33

84-2025-09-03-00034 - Arrêté n° 2025-06-0100

Portant

détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de

soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA)

du CHUGA (toutes addictions) sis 8 

place du Conseil National de la

Résistance - 38400 Saint-Martin-d'Hères, géré par le Centre

Hospitalier 

Universitaire Grenoble Alpes (CHUGA)

 (3 pages) Page 36

84-2025-09-03-00035 - Arrêté n° 2025-06-0103

Portant

détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de

soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA)

POINT VIRGULE (toutes addictions) sis 

74 cours de la Libération - 38000

GRENOBLE - géré par l'association CODASE

 (3 pages) Page 39

84-2025-09-03-00036 - Arrêté n° 2025-06-0104

Portant

détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre

d'Accueil et 

d'Accompagnement à la Réduction des Risques

pour les Usagers de Drogues (CAARUD) AIDES 

GRENOBLE sis 33 rue

Joseph Chanrion à GRENOBLE (38000) géré par l'association AIDES (3

pages) Page 42

84-2025-09-03-00037 - Arrêté n° 2025-06-0105

Portant

détermination de la dotation globale de financement 2025 des

Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) AIDES sis 33 rue

Joseph Chanrion à GRENOBLE (38000) gérés par 

l'association AIDES

(3 pages) Page 45

84-2025-09-03-00038 - Arrêté n° 2025-06-0106

Portant

détermination de la dotation globale de financement 2025 des

Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) POINT VIRGULE

sis 74 cours de la Libération - 38000 GRENOBLE

gérés par

l'association CODASE

 (4 pages) Page 48



84-2025-09-03-00039 - Arrêté n° 2025-06-0107

Portant

détermination de la dotation globale de financement 2025 des

Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) MAION Site

BOURGOIN-JALLIEU -Le Phoenix - 24 rue du Docteur 

André Chaix

- 38300 BOURGOIN-JALLIEU et site VIENNE- 7 rue Jean Moulin - 38200

VIENNE gérés par 

l'association TANDEM

 (4 pages) Page 52

84-2025-09-03-00040 - Arrêté n° 2025-06-0108

Portant

détermination de la dotation globale de financement 2025 des

Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) « Un chez soi

d'Abord » [4 rue du Vieux Temple - 38000 

GRENOBLE], gérés par

le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS)«

Un chez 

soi d'Abord - Bassin Grenoblois » (3 pages) Page 56

84_DREETS_Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et

des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes /

84-2025-09-10-00001 - 2025.09.10_SUBDELEG_metrologie.15_RAA (2 pages) Page 59

84-2025-09-10-00002 - 2025.09.10_SUBDELEG_metrologie.42_RAA (2 pages) Page 61

84-2025-09-10-00003 - Arrêté préfectoral n° 2025-217 du 10

septembre 2025 autorisant l'augmentation du titre alcoométrique

volumique naturel pour l'élaboration de vins IGP « Ardèche »,

IGP « Méditerranée » et IGP « Comtés Rhodaniens »

pour le département de l'Ardèche

et de vins sans indication

géographique pour le département de l'Ardèche de la récolte

de 2025. (5 pages) Page 63

84-2025-09-10-00004 - Arrêté préfectoral n° 2025-218 du 10

septembre 2025 autorisant l'augmentation du titre alcoométrique

volumique naturel pour l'élaboration de vins dans les départements de

l'Ain, de l'Isère, du Rhône, de la Savoie et de la Haute-Savoie de la

récolte de la récolte de 2025. (9 pages) Page 68

84_DRFIP_Direction régionale des finances publiques

d'Auvergne-Rhône-Alpes / Cabinet du directeur

84-2025-09-09-00002 - PED-2025-82 (2 pages) Page 77

84_Tribunal administratif de Lyon /

84-2025-09-01-00041 - Décision de la présidente du tribunal

administratif de Lyon du 1er septembre 2025. (1 page) Page 79









Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-06-0090 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Lits Halte soins Santé 

L’ACCUEIL (LHSS) sis 1 quai Anatole France à Vienne (38200) gérés par l’association ALFA3A.  

 

N° FINESS EJ : 01 078 592 1 - N° FINESS ET : 38 001 393 8 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de l’agence régionale de la santé Rhône Alpes n°2012-1206 du 11 mai 2012 portant 

rectification des numéros FINESS de l’arrêté préfectoral du 15 mai 2009 de création des 3 lits halte 

soins santé au CHRS « L’Accueil » géré par l’association Accueil de Nuit ; 
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Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2016-4597 du 11 octobre 2016 

portant extension de capacité d'une place de Lit Halte Soins Santé (LHSS) géré par l’association 

« Accueil de Nuit » à VIENNE ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS n°2019-06-0067 du 7 mai 2019 portant transfert d’autorisation 

des Lits Halte Soins Santé (LHSS) situés 1 quai Anatole France -38 200 VIENNE et gérés par l’association 

« Accueil de Nuit de Vienne et sa Région » sise 1 quai Anatole France -38 200 VIENNE au profit de 

l’association ALFA3A dont le siège social est situé 14 rue Aguetant – 01500 AMBERIEU-EN-BUGEY ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-06-

0201 du 16 octobre 2024 portant renouvellement au 1er novembre 2024 pour une durée de 15 ans de 

l'autorisation de fonctionnement de la structure Lits Halte Soins Santé L’ACCUEIL (LHSSS) gérée par 

l’association ALFA3A ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association ALFA3A ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

  

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Lits Halte soins Santé L’ACCUEIL (LHSS) gérés par l’association ALFA3A sont 

autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
51 750 € 

193 235 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
100 944 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
40 541 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
188 811 € 

193 235 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
4 424 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des Lits Halte soins 

Santé L’ACCUEIL (LHSS) gérés par l’association ALFA3A est fixée à 188 811 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des Lits Halte soins Santé L’ACCUEIL 

(LHSS) gérés par l’association ALFA3A à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 188 811 euros. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 3 septembre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-06-0092 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Lits Halte Soins Santé LA 

HALTE (LHSS) sis 1 boulevard Edouard Rey – 38000 GRENOBLE et gérés par l'association AJHIRALP  

 

N° FINESS EJ : 38 080 458 3 - N° FINESS ET : 38 000 977 9 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n°2007-04192 du 24 avril 2007 portant création du service de 5 lits halte soins 

santé (LHSS) au CHRS « La Halte » sis 1 boulevard Edouard Rey 38000 Grenoble géré par l’association 

l’Etape ; 
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Vu l’arrêté de l’ARS Rhône-Alpes n°2013-1496 du 31 mai 2013 portant transfert d’autorisation de 

gestion des 5 lits halte soins santé du CHRS « La Halte » géré par l’association L’Etape à l’association 

AREPI-L’ETAPE situé 3 allée du Cotentin à Echirolles (38130) ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2021-06-0312 

du 22 décembre 2021 portant renouvellement de l'autorisation délivrée à l'association AJHIRALP pour 

la gestion du service de Lits Halte Soins Santé (LHSS) du CHRS La Halte (1 boulevard Edouard Rey – 

38000 GRENOBLE) ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-06-0004 

du 27 janvier 2022 portant extension de capacité de 5 Lits Halte Soins Santé (LHSS) dans le 

département de l’Isère, gérés par l’association AJHIRALP ; 

 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du 12 novembre 2019, précisant que l’association AREPI-

L’ETAPE est renommée AJHIRALP ;  

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l'association AJHIRALP ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Lits Halte Soins Santé LA HALTE (LHSS) gérés par l'association AJHIRALP sont 

autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
47 313 € 

473 150 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
330 398 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
95 439 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
473 150 € 

473 150 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des Lits Halte Soins 

Santé LA HALTE gérés par l'association AJHIRALP est fixée à 473 150 euros. 
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Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des Lits Halte Soins Santé LA HALTE  

gérés par l'association AJHIRALP à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 473 150 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 3 septembre 2025 

 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-06-0093 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Lits Halte Soins Santé (LHSS) 

LES DELPHINELLES (20 rue de Kaunas – 38000 Grenoble) et CHRS HENRI TARZE (Centre d’accueil 

intercommunal -12 rue Henri Tarze – 38000 Grenoble) et de l’équipe mobile Lits Halte Soins Santé 

LHSS MOBILES adossée à la structure LHSS LES DELPHINELLES gérés par le CCAS de GRENOBLE  

 

N° FINESS EJ : 38 079 961 9 - N° FINESS ET : 38 001 777 2 (Etablissement principal) 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de l’ARS Rhône Alpes n°2012-3629 du 11 septembre 2012 autorisant la création de 9 lits 

halte soins santé gérés par le CCAS de Grenoble sur les sites du CHRS « La Boussole » et du CHRS 

« Centre d’Accueil Intercommunal » 
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Vu l’arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2019-06-0280 

du 31 janvier 2020 portant autorisation d'extension de capacité de 2 Lits Halte Soins Santé (LHSS) 

gérés par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la ville de Grenoble ; 

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2023-06-

0199 du 1er décembre 2023 portant autorisation de création et d’extension d’une équipe mobile lits 

halte soins santé (LHSS « mobiles ») adossée à la structure « Lits Halte Soins Santé » (LHSS) « Les 

Delphinelles », 20 rue de Kaunas, 38000 GRENOBLE - gérée le Centre Communal d’Action Sociale 

(CCAS) de la Ville de GRENOBLE ; 

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2025-06-

0043 du 2 juin 2025 portant renouvellement au 1er juillet 2025 de l’autorisation délivrée au CCAS de 

GRENOBLE pour le fonctionnement des Lits Halte Soins Santé (LHSS) LES DELPHINELLES 

(établissement principal) et CHRS HENRI TARZE (établissement secondaire) et de l’équipe mobile Lits 

Halte Soins Santé LHSS MOBILES adossée à la structure LHSS LES DELPHINELLES ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par le CCAS de GRENOBLE ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Lits Halte Soins Santé (LHSS) LES DELPHINELLES (établissement principal) et 

CHRS HENRI TARZE (établissement secondaire) et de l’équipe mobile Lits Halte Soins Santé LHSS 

MOBILES adossée à la structure LHSS LES DELPHINELLES gérés par le CCAS de GRENOBLE sont 

autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
192 695 € 

911 553 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
612 683 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
106 175 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
876 028 € 

911 553 € 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
2 651 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

Excédent de la section d’exploitation reporté 

 
32 874 € 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des Lits Halte Soins 

Santé (LHSS) LES DELPHINELLES (établissement principal) et CHRS HENRI TARZE (établissement 

secondaire) et de l’équipe mobile Lits Halte Soins Santé LHSS MOBILES adossée à la structure LHSS LES 

DELPHINELLES gérés par le CCAS de GRENOBLE est fixée à 876 028 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des Lits Halte Soins Santé (LHSS) LES 

DELPHINELLES (établissement principal) et CHRS HENRI TARZE (établissement secondaire) et de 

l’équipe mobile Lits Halte Soins Santé LHSS MOBILES adossée à la structure LHSS LES DELPHINELLES 

gérés par le CCAS de GRENOBLE à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 876 028 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 3 septembre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-06-0094 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Lits d’Accueil Médicalisés 

(LAM) sis Les Delphinelles – 20 rue de Kaunas - 38000 Grenoble et gérés par le CCAS de Grenoble  

 

N° FINESS EJ : 38 079 961 9 - N° FINESS ET : 38 002 160 0 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé n°2018-5411 du 24 octobre 2018 portant 

création de Lits d'Accueil Médicalisés (LAM) pour une capacité de 20 lits, situés dans le département 

de l'Isère, gérés par le CCAS de Grenoble ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé n°2018-06-0108 du 27 novembre 2018 

portant modification de l’arrêté n°2018-5411 du 24 octobre 2018 créant les Lits d'Accueil Médicalisés 
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(LAM) pour une capacité de 20 lits, situés dans le département de l'Isère, gérés par le CCAS de 

Grenoble en vue de leur inscription dans le répertoire FINESS ; 

 

Vu le procès-verbal de visite de conformité du 30 mai 2023 à la suite du déménagement des LAM de la 

« Résidence Le Lac » dans les nouveaux locaux « Les Delphinelles », 20 rue de Kaunas, 38000 

GRENOBLE ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par le CCAS de GRENOBLE ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Lits d’Accueil Médicalisés (LAM) gérés par le CCAS de GRENOBLE sont autorisées 

comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
385 515 € 

1 744 604 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
1 180 738 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
178 351 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
1 674 404 € 

1 744 604€ 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

Excédent de la section d’exploitation reporté 70 200  

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des Lits d’Accueil 

Médicalisés (LAM) gérés par le CCAS de GRENOBLE est fixée à 1 674 404 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des Lits d’Accueil Médicalisés (LAM) 

gérés par le CCAS de GRENOBLE à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 1 674 404 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 
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peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 3 septembre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 
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Arrêté n° 2025-06-0095 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Lits Halte Soins Santé (LHSS) 

ALPA [3 impasse de la maison blanche – 38300 BOURGOIN-JALLIEU] gérés par la Fondation Georges 

BOISSEL 

 

N° FINESS EJ : 38 079 429 7 - N° FINESS ET : 38 002 686 4 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2022-06-0251 du 21 novembre 2022 

portant autorisation de création d’une structure Lits Halte Soins Santé (LHSS) ALPA d’une capacité de 

huit places dans le département de l’Isère, gérée par la Fondation Georges BOISSEL sise 100 avenue du 

Médipole - 38300 BOURGOIN-JALLIEU ; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par la Fondation Georges BOISSEL  ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des LHSS ALPA gérés par la Fondation Georges BOISSEL sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
167 231 € 

377 528 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
166 420 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
43 877 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
377 528 € 

377 528 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement LHSS ALPA gérés par la 

Fondation Georges BOISSEL est fixée à 377 528 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire LHSS ALPA gérés par la Fondation 

Georges BOISSEL à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 377 528 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 
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concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

Fait à Grenoble , le 3 septembre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 
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Arrêté n° 2025-06-0096 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 de l’équipe mobile santé 

précarité (EMSP) TREMPLIN [Le Phoenix, 24 rue Docteur André Chaix, 38300 BOURGOIN-JALLIEU] 

gérée par l’association TANDEM  

 

N° FINESS EJ : 38 001 029 8 - N° FINESS ET : 38 002 783 9 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé de Auvergne-Rhône-Alpes n° 2023-

06-0206 du 1er décembre 2023 autorisant, à compter du 1er décembre 2023, la création d’une équipe 

mobile santé précarité (EMSP) « Tremplin » gérée par l’association TANDEM sur le territoire du Nord-

Isère ; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association TANDEM ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement de l’équipe mobile santé précarité (EMSP) TREMPLIN gérée par l’association 

TANDEM sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
14 775 € 

270 413 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
234 741 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
20 897€ 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
270 413 € 

270 413 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement de l’équipe mobile 

santé précarité (EMSP) TREMPLIN gérée par l’association TANDEM est fixée à 270 413 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire de l’équipe mobile santé précarité 

(EMSP) TREMPLIN gérée par l’association TANDEM à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 

270413 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 
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Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 3 septembre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 
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Arrêté n° 2025-06-0097 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) SITONI "spécialisé substances 

psychoactives illicites" [Le Phoenix – 24 rue du Docteur André Chaix – 38300 BOURGOIN-JALLIEU] géré 

par l'association TANDEM 

 

N° FINESS EJ : 38 001 029 8 - N° FINESS ET : 38 001 034 8 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2007-09295 modifié du 30 octobre 2007 relatif à la création d’un Centre de 

Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) "SITONI" géré par l’association 

TANDEM à Bourgoin-Jallieu ;  
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Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2013-0346 du 8 juillet 2013 portant 

prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) généraliste « SITONI », géré par l'association TANDEM à Bourgoin-

Jallieu ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n°2018-1114 du 27 avril 2018 portant 

autorisation complémentaire délivrée au centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) SITONI géré par l’association TANDEM de participer à l’activité de dépistage par 

utilisation de tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection par les virus de 

l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2022-06-0177 du 29 novembre 2022 

portant renouvellement de l'autorisation délivrée à l’association TANDEM pour la gestion du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) « spécialisé substances 

psychoactives illicites » SITONI ;  

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association TANDEM ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA SITONI géré par l’association TANDEM sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
75 867 € 

991 175 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
853 293 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
62 015 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
990 675 € 

991 175€ 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
500 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA SITONI géré 

par l’association TANDEM est fixée à 990 675 euros. 
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Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CSAPA SITONI géré par l’association 

TANDEM à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 990 675 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

  

 

Fait à Grenoble , le 3 septembre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 
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Arrêté n° 2025-06-0098 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA)  Service d’Addictologie Mutualiste des 

Alpes (toutes addictions) CSAPA SAM DES ALPES GRENOBLE (établissement principal) situé 34 

avenue de l’Europe à Grenoble (38100) et des établissements secondaires CSAPA SAM DES ALPES 

BOURGOIN-JALLIEU et CSAPA SAM DES ALPES VIENNE, gérés par la MUTUALITE FRANCAISE ISERE – 

SERVICES DE SOINS ET D’ACCOMPAGNEMENTS MUTUALISTES (MFI SSAM) 

 

 

N° FINESS EJ : 38 079 326 5 - N° FINESS ET : 38 001 915 8 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ;  

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2013-388 du 1er mars 2013 portant 

fusion du Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) « Contact » à 
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Grenoble et du Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) 

« Gisme » à Saint Martin d’Hères gérés par la Mutualité Française Isère – Services de Soins et 

d’Accompagnement Mutualistes (MFI–SSAM), et au changement de leur dénomination, renommés 

Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) « Service 

d’Addictologie Mutualiste des Alpes » ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2014-2955 du 9 septembre 2014 

portant fusion par création du Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(CSAPA) ) « Service d’Addictologie Mutualiste des Alpes» géré par la Mutualité Française Isère – 

Services de Soins et d’Accompagnement Mutualistes (MFI–SSAM), suite au déménagement des 

établissements de Grenoble et de Saint Martin d’Hères sur un même site ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2020-06-0018 

du 6 mars 2020 portant autorisation complémentaire délivrée au centre de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA) CSAPA SAM DES ALPES GRENOBLE géré par la Mutualité 

Française Isère- Services de Soins et d’Accompagnement Mutualistes (MFI-SSAM) en qualité de CSAPA 

référent EAD (éthylotest anti-démarrage) médico-administratif ;   

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2025-06-

0041 du 5 juin 2025 portant renouvellement de l'autorisation délivrée à MUTUALITE FRANCAISE ISERE 

– SERVICES DE SOINS ET D’ACCOMPAGNEMENTS MUTUALISTES (MFI SSAM) pour la gestion du centre 

de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) « toutes addictions » CSAPA 

SAM DES ALPES GRENOBLE (établissement principal) situé 34 avenue de l’Europe à Grenoble (38100) et 

des établissements secondaires CSAPA SAM DES ALPES BOURGOIN-JALLIEU et CSAPA SAM DES ALPES 

VIENNE ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par la Mutualité Française Isère– 

Services de Soins et d’Accompagnement Mutualistes (MFI–SSAM) ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA SAM DES ALPES géré par la Mutualité Française Isère– Services de Soins et 

d’Accompagnement Mutualistes (MFI–SSAM) sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
128 695 € 

2 101 618 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
1 616 271 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
356 652€ 
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Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
2 055 635 € 

2 101 618 € 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
21 000 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

Amortissements comptables 24 983 € 

 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA SAM DES 

ALPES géré par la Mutualité Française Isère – Services de Soins et d’Accompagnement Mutualistes 

(MFI–SSAM) est fixée à 2 055 635 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CSAPA SAM DES ALPES géré par la 

Mutualité Française Isère – Services de Soins et d’Accompagnement Mutualistes (MFI–SSAM) à verser 

au titre de l'exercice 2026 est fixée à2 055 635 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 3 septembre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 
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Arrêté n° 2025-06-0099 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) toutes addictions CSAPA CLAUDE 

BALIER sis 14 avenue Auguste Ferrier – 38130 ECHIROLLES - géré par le Centre Hospitalier Alpes Isère  

 

N° FINESS EJ : 38 078 024 7 - N° FINESS ET : 38 079 946 0 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté n° 2010-831 en date du 7 juillet 2010 relatif à l’autorisation de transformation du CSST et du 

CCAA de Varces gérés par le CHAI de Saint-Egrève en Centre de Soins, d’Accompagnement et de 

Prévention en Addictologie (CSAPA) ;  
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Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2013-0344 du 8 juillet 2013 portant 

prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) généraliste « Maison d’Arrêt de VARCES », géré par CSAPA 

généraliste « Maison d’Arrêt de VARCES », géré par Centre Hospitalier Alpes Isère de Saint-Egrève – 3 

rue de la Gare – 38521 SAINT-EGREVE, – 3 rue de la Gare – 38521 SAINT-EGREVE ; 

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n°2025-06-0040 du 5 juin 2025 

portant renouvellement au 7 juillet 2025 de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) toutes addictions CSAPA CLAUDE 

BALIER sis à ECHIROLLES et géré par le Centre Hospitalier Alpes Isère ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par le Centre Hospitalier Alpes Isère  ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA CLAUDE BALIER géré par le Centre Hospitalier Alpes Isère sont autorisées 

comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
1 661 € 

423 909 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
415 187 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
7 061 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
421 409 € 

423 909 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
2 500 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA CLAUDE 

BALIER géré par le Centre Hospitalier Alpes Isère est fixée à 421 409 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CSAPA CLAUDE BALIER géré par le 

Centre Hospitalier Alpes Isère à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 421 409 euros. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 3 septembre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 
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Arrêté n° 2025-06-0100 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) du CHUGA (toutes addictions) sis 8 

place du Conseil National de la Résistance - 38400 Saint-Martin-d’Hères, géré par le Centre Hospitalier 

Universitaire Grenoble Alpes (CHUGA) 

 

N° FINESS EJ : 38 078 008 0 - N° FINESS ET : 38 079 571 6 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du n° 2010-830 en date du 7 juillet 2010 relatif à l’autorisation de transformation du CSST 

Hauquelin en Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ;  

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2013-0343 du 8 juillet 2013 portant 

prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 
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prévention en addictologie (CSAPA) généraliste « HAUQUELIN », géré par le Centre Hospitalier 

Universitaire de Grenoble ;  

 

Vu le courrier du Centre Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes en date du 10 octobre 2018 

demandant la visite de conformité du CSAPA Hauquelin à la suite de son déménagement au Centre 

ambulatoire de santé mentale de Saint-Martin-d’Hères, renommé CSAPA du CHU Grenoble Alpes ;  

 

Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2019-06-0042 

du 29 mars 2019 portant autorisation complémentaire délivrée au centre de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA) CSAPA du CHU Grenoble Alpes géré par le Centre 

Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes de participer à l’activité de dépistage par utilisation de tests 

rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection par les virus de l’immunodéficience humaine 

(VIH 1 et 2) et de l’infection par le virus de l’hépatite C (VHC) ;  

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2025-06-

0039 du 5 juin 2025 portant renouvellement au 7 juillet 2025 de l'autorisation délivrée à CENTRE 

HOSPITALIER UNIVERSITAIRE GRENOBLES ALPES pour la gestion du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA)  « toutes addictions » CSAPA du 

CHUGA situé 8 place du Conseil National de la Résistance à SAINT MARTIN D’HERES (38400) ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par le Centre Hospitalier Universitaire 

Grenoble Alpes (CHUGA ) ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA du CHUGA géré par le Centre Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes 

(CHUGA ) sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
46 345 € 

917 672 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
747 345 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
123 982 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
916 602 € 

917 672 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
1 070 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA du CHUGA 

géré par le Centre Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes (CHUGA) est fixée à 916 602 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CAPSA du CHUGA géré par le 

Centre Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes (CHUGA ) à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée 

à 916 602 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 3 septembre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 
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Arrêté n° 2025-06-0103 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) POINT VIRGULE (toutes addictions) sis 

74 cours de la Libération - 38000 GRENOBLE - géré par l'association CODASE  

 

N° FINESS EJ : 38 079 239 0 - N° FINESS ET : 38 001 324 3 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté n° 2010-829 en date du 7 juillet 2010 relatif à l’autorisation de transformation du CSST Point 

Virgule en Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ;  

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2013-0345 du 8 juillet 2013 portant 

prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 
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prévention en addictologie (CSAPA) généraliste « POINT VIRGULE », géré par l'association CODASE – 

21 rue Anatole France – 38100 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n°2025-06-0042 du 5 juin 2025 

portant renouvellement au 7 juillet 2025 de l’autorisation délivrée à l’association CODASE pour la 

gestion du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) (toutes 

addictions) POINT VIRGULE sis 74 cours de la Libération - 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l'association CODASE ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA POINT VIRGULE, géré par l'association CODASE sont autorisées comme 

suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
111 162 € 

986 647 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
754 036 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

) 
121 449 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
865 600 € 

986 647 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
121 047 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA POINT 

VIRGULE géré par l'association CODASE est fixée à 865 600 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire CSAPA POINT VIRGULE géré par 

l'association CODASE à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 865 600 euros.  

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 
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Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 3 septembre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 
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Arrêté n° 2025-06-0104 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) AIDES 

GRENOBLE sis 33 rue Joseph Chanrion à GRENOBLE (38000) géré par l'association AIDES  

 

N° FINESS EJ : 93 001 376 8 - N° FINESS ET : 38 000 835 9 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté du Préfet de l’Isère n° 2006-11674 en date du 19 décembre 2006 portant création d’un 

Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues 

(CAARUD) géré par l’association AIDES à Grenoble ; 
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Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2014-0884 du 25 avril 2014 

portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre d’Accueil et d’Accompagnement 

à la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) géré par l’association AIDES, 8 rue 

Sergent Bobillot – 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2017-0876 du 30 mars 2017 portant 

autorisation complémentaire délivrée au Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des 

Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) de GRENOBLE géré par l’association AIDES de 

participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de 

l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de 

l'hépatite C (VHC) ;  

 

Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-06-0007 

du 18 février 2022 portant autorisation complémentaire délivrée au centre d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) AIDES géré par 

l’association AIDES de participer à l’activité de dépistage par utilisation de tests rapides d’orientation 

diagnostique (TROD) de l’infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des 

infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) ;  

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-06-

0207 du 8 novembre 2024 portant renouvellement au 19 décembre 2024 de l'autorisation délivrée à 

l’association AIDES pour la gestion du centre d’accueil et d'accompagnement à la réduction des 

risques pour usagers de drogues (CAARUD) AIDES GRENOBLE ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l'association AIDES ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les 

Usagers de Drogues (CAARUD) AIDES GRENOBLE géré par l'association AIDES sont autorisées comme 

suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
73 654 € 

322 342 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
208 112 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
40 576 € 

 

 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
314 742 € 322 342 € 
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Recettes Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
7 600 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) AIDES 

GRENOBLE géré par l'association AIDES est fixée à 314 742 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) AIDES 

GRENOBLE géré par l'association AIDES à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 314 742 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 3 septembre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 
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Arrêté n° 2025-06-0105 

 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) AIDES sis 33 rue Joseph Chanrion à GRENOBLE (38000) gérés par 

l'association AIDES 

 

N° FINESS EJ : 93 001 376 8 - N° FINESS ET : 38 000 765 8 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté du Préfet de l’Isère n° 2005-12001 en date du 13 octobre 2005 portant autorisation de 

création de 5 places d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérées par l’association 

AIDES à Grenoble ; 
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Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2014-1882 du 9 juillet 2014 

portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) gérés par l’association AIDES à Grenoble ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2015-5317 du 8 décembre 2015 

portant extension de capacité d'une place d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) 

gérée par l’association AIDES à Grenoble ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2019-06-0063 du 15 avril 2019 portant 

extension de capacité de deux places d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) gérées 

par l’association AIDES à Grenoble ; 

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n°2023-06-0122 du 29 septembre 

2023 portant renouvellement au 13 octobre 2023 de l’autorisation délivrée à l’association AIDES pour 

la gestion des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) AIDES à Grenoble ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l'association AIDES ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) AIDES gérés par 

l'association AIDES sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
33 214 € 

298 712 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
174 378 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
91 120 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
296 712 € 

298 712 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
2 000 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) AIDES gérés par l'association AIDES est fixée à 296 712 euros.. 
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Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) AIDES gérés par l’association AIDES à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 

296 712 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 3 septembre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 
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Arrêté n° 2025-06-0106 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) POINT VIRGULE sis 74 cours de la Libération – 38000 GRENOBLE 

gérés par l'association CODASE 

 

N° FINESS EJ : 38 079 239 0 - N° FINESS ET : 38 000 280 8 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté du Préfet de la Région Rhône-Alpes n° 03-295 en date du 22 juillet 2003 portant création 

d’un service de 2 Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) « Point-Virgule » géré par 

l’association CODASE à Grenoble ; 
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Vu l’arrêté du Préfet de la Région Rhône-Alpes n° 2007-09320 en date du 30 octobre 2007 portant 

extension de capacité de 3 places des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) « Point-

Virgule » gérés par l’association CODASE à Grenoble ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2014-1883 du 9 juillet 2014 

portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) « Point-Virgule » gérés par l’association CODASE, 21 rue Anatole France – 38100 

GRENOBLE ;  

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2014-4349 du 12 décembre 2014 

portant extension de capacité de 5 places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) 

"Point-Virgule" gérés par l’association CODASE sise 21 rue Anatole France – 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2015-5316 du 8 décembre 2015 

portant extension de capacité d'1 place d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) "Point-

Virgule" géré par l’association CODASE sise 21 rue Anatole France – 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2017-0318 du 7 mars 2018 portant 

extension de capacité de 3 places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Point-

Virgule" géré par l’association CODASE sise 21 rue Anatole France – 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2022-06-0011 du 7 février 2022 

portant extension de capacité de 13 places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) 

"Point-Virgule" géré par l’association CODASE sise 21 rue Anatole France – 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2023-06-0208 du 1er décembre 

2023 portant extension de capacité d’1 place d’appartement de coordination thérapeutique avec 

hébergement et de 2 places d’appartements de coordination thérapeutique « hors les murs » du 

service d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) « Point Virgule » géré par l’association 

CODASE ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2024-06-0151 du 1er octobre 2024 

portant extension de capacité de 5 places d’appartements de coordination thérapeutique « hors les 

murs » du service d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) « Point Virgule » géré par 

l’association CODASE ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l'association CODASE ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) POINT VIRGULE gérés par 

l'association CODASE sont autorisées comme suit : 
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 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
101 864 € 

1 146 366 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
709 971 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
334 531 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
1 138 366 € 

1 146 366 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
8 000 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) POINT VIRGULE gérés par l'association CODASE est fixée à 

1 138 366 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) POINT VIRGULE gérés par l'association CODASE à verser au titre de l'exercice 

2026 est fixée à 1 138 366 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 3 septembre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 
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Arrêté n° 2025-06-0107 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) MAION Site BOURGOIN-JALLIEU -Le Phoenix – 24 rue du Docteur 

André Chaix – 38300 BOURGOIN-JALLIEU et site VIENNE- 7 rue Jean Moulin – 38200 VIENNE gérés par 

l'association TANDEM 

 

N° FINESS EJ : 38 001 029 8 - N° FINESS ET : 38 001 953 9 (établissement principal) 

N° FINESS ET : 38 002 157 6 (établissement secondaire) 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

 

 



2 
 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2014-4350 du 12 décembre 2014 

portant création de 5 places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérés par 

l’association TANDEM sise "Le Duplessis" 5 rue Charcot – 38300 BOURGOIN-JALLIEU ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2015-5318 du 8 décembre 2015 

portant extension de capacité d'une place d'Appartement de Coordination Thérapeutique 

(ACT)  MAION  géré par l’association TANDEM ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2017-3148 du 24 juillet 2017 portant 

extension de capacité d'une place d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT)  MAION  géré 

par l’association TANDEM ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2018-5408 du 24 octobre 2018 portant autorisation d'extension de capacité de 5 

places d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) MAION avec création d’un nouveau site 

(Site VIENNE), dispositif géré par l'association "TANDEM" dans le département de l’Isère ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2018-06-0107 du 27 novembre 2018 portant modification de l’arrêté n°2018-5408 

(immatriculation sous le répertoire FINESS) ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2019-06-0279 du 31 janvier 2020 portant autorisation d'extension de capacité de 3 

places d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) MAION – Site VIENNE géré par 

l’association TANDEM ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2023-06-0207 du 1er décembre 

2023 portant extension de capacité de trois places d’appartements de coordination thérapeutique 

avec hébergement et de deux places d’appartements de coordination thérapeutique « hors les murs » 

du service d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) MAION – Site BOURGOIN-JALLIEU 

géré par l’association TANDEM ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2024-06-0150 du 1er octobre 2024 

portant extension de capacité de 4 places d’appartements de coordination thérapeutique « hors les 

murs » du service d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) MAION – Site BOURGOIN-

JALLIEU géré par l’association TANDEM ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association TANDEM ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) MAION Site BOURGOIN-

JALLIEU et site VIENNE gérés l’association TANDEM sont autorisées comme suit : 
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 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
711 336 € 

758 613 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
42 119 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
5 158 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
755 813 € 

758 613 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
2 800 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) MAION Site BOURGOIN-JALLIEU et site VIENNE gérés par 

l'association TANDEM est fixée à 755 813 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) MAION Site BOURGOIN-JALLIEU et site VIENNE gérés par l’association TANDEM 

à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 755 813 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 3 septembre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 
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Arrêté n° 2025-06-0108 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) « Un chez soi d'Abord » [4 rue du Vieux Temple – 38000 

GRENOBLE], gérés par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS)« Un chez 

soi d'Abord – Bassin Grenoblois » 

 

N° FINESS EJ : 38 002 158 4 - N° FINESS ET : 38 002 159 2 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2018-5387 du 

18 octobre 2018 portant création d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi 
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d'Abord" comportant des logements accompagnés pour une capacité de 100 places, situés dans le 

département de l'Isère, gérés par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez 

soi d'Abord – Bassin Grenoblois " ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2018-06-0106 

du 27 novembre 2018 portant modification de l’arrêté n° 2018-06-0106 créant les Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'Abord" comportant des logements accompagnés 

pour une capacité de 100 places, situés dans le département de l'Isère, gérés par le Groupement de 

Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois " ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par le Groupement de Coopération 

Sociale et Médico-Sociale (GCSMS)« Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois » ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) « Un chez soi d'Abord » 

GRENOBLE gérés par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS)« Un chez soi 

d'Abord – Bassin Grenoblois » sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
31 127 € 

807 410 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
666 400 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
109 883 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
807 410€ 

807 410 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) « Un chez soi d'Abord » GRENOBLE gérés par le Groupement de 

Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS)« Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois » est fixée à 

807 410 euros. 
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Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) « Un chez soi d'Abord » GRENOBLE gérés par le Groupement de Coopération 

Sociale et Médico-Sociale (GCSMS)« Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois » à verser au titre de 

l'exercice 2026 est fixée à 807 410 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 3 septembre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 
 

DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

 
 

1 
 

 
 

 

                              Lyon, le 10 septembre 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-36  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 
  

 La directrice régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités  
 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 
décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-1465 du 9 septembre 2025, portant délégation de signature de         
M. Philippe LOOS, préfet du Cantal, à Mme Fabienne FOURNIER-BERAUD en matière de 
métrologie légale et l’autorisant à subdéléguer cette signature ; 
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Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 
et métrologie », 

 
 
 
 
 

ARRETE  
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Vincent BEUSELINCK, responsable du pôle 
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la direction régionale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de 
signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de délégation de signature susvisés. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de signature 
prévue sera exercée par : 

 
- Fabrice DUFOUR, chef du département métrologie ; 
- Isabelle CALIGET, cheffe de subdivision ; 
- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 
- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 
- Lucie OLIVEIRA, cheffe de subdivision ; 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 
intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 
le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 
nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 
d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 
présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 
peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

Article 4 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et les 
subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département. 

 

 
 

                                     Signé 
 

Fabienne FOURNIER-BERAUD  
 



 

 
 
 
 
 

DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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                              Lyon, le 10 septembre 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-39  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 
  

 La directrice régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 
décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 4 septembre 2025, portant délégation de signature de Madame Muriel 
NGUYEN, préfète de la Loire, à Mme Fabienne FOURNIER-BERAUD en matière de métrologie 
légale et l’autorisant à subdéléguer cette signature ; 
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Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 
et métrologie », 

 
 
 
 
 
 

ARRETE  
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Vincent BEUSELINCK, 
responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la 
direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Auvergne-
Rhône-Alpes, à l'effet de signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de 
délégation de signature susvisés. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de 
signature prévue sera exercée par : 

 
- Fabrice DUFOUR, chef du département métrologie ; 
- Isabelle CALIGET, cheffe de subdivision ; 
- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 
- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 
- Lucie OLIVEIRA, cheffe de subdivision ; 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 
intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 
le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 
nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 
d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 
présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 
peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

Article 4 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et les 
subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département. 

 

                                       Signé 
 

Fabienne FOURNIER-BERAUD  
 
 

 



Direction régionale
de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025-217

AUTORISANT L'AUGMENTATION DU TITRE ALCOOMÉTRIQUE VOLUMIQUE NATUREL 
POUR L'ÉLABORATION DE VINS IGP « Ardèche », IGP « Méditerranée », 

et IGP « Comtés Rhodaniens » pour le département de l’Ardèche
et de vins sans indication géographique pour le département de l’Ardèche

DE LA RÉCOLTE DE 2025

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le règlement (CE) n°1308/2013 du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des 
marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce 
secteur (règlement « OCM unique ») modifié ;

Vu le règlement (UE) n°2019/934 du Parlement européen et du Conseil  du 12 mars 2019 en ce qui 
concerne les zones viticoles où le titre alcoométrique peut être augmenté, les pratiques œnologiques 
autorisées et les restrictions applicables à la production et à la conservation de produits de la vigne, le 
pourcentage minimal d'alcool pour les sous-produits et leur élimination, et la publication des fiches de 
l'OIV ;

Vu le règlement (UE) n°2019/935 de la Commission du 16 avril 2019 portant modalités d'application du 
règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les méthodes 
d'analyse pour déterminer les caractéristiques physiques, chimiques et organoleptiques des produits de 
la  vigne  et  les  notifications  de  décisions  des  États  membres  concernant  l'augmentation  du  titre 
alcoométrique ;

Vu le code général des impôts ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le décret n° 2012-655 du 4 mai 2012 relatif à l’étiquetage et à la traçabilité des produits vitivinicoles et 
à certaines pratiques œnologiques ;
 
Vu l’arrêté du 24 juillet 2012 (JO du 28/7/2012) relatif aux conditions d’autorisation de l’augmentation du 
titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des vins ;

Vu les demandes présentées par le Syndicat des vins de pays des Coteaux de l’Ardèche, ODG des « IGP 
Ardèche » et « IGP Comtés Rhodaniens », les 22 et 29 août 2025 ;

Vu la demande présentée par la Fédération Inter-Med, ODG de l’« IGP Méditerranée », le 19 août 2025 ;
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Vu l’avis de la déléguée territoriale de l’Institut national de l’origine et de la qualité du 5 septembre 
2025 ;

Sur la proposition de la déléguée territoriale de l'Institut national de l'origine et de la qualité du 5 
septembre 2025 ;

Sur la proposition du chef du service régional de FranceAgriMer à la direction régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt d'Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur la proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant que les éléments présentés justifient le recours à l’enrichissement pour les vins concernés 
par la demande ;

Considérant  qu’il  convient  de  prévoir  également  le  recours  à  l’enrichissement  pour  les  vins  ne 
bénéficiant pas d’une indication géographique (vins sans IG) dans la mesure où le déclassement dans 
cette catégorie d’un vin à IGP visé par le présent arrêté est possible ;

ARRÊTE :
 

Article 1

L'augmentation du titre alcoométrique volumique (TAV) naturel pour l’élaboration des vins cités en 
annexes 1 et 2 issus de raisins de la récolte de l'année 2025 est autorisée dans les limites fixées aux mêmes 
annexes.

Article 2

L’augmentation du TAV naturel est exclusivement réalisée par concentration, concentration partielle, 
moûts concentrés (MC) ou moûts concentrés rectifiés (MCR). 

Article 3

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 
2 mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut être saisie par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 4

Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication

Article 5

La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du 
travail et des solidarités, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur 
interrégional des douanes d’Auvergne-Rhône-Alpes,  la déléguée territoriale de l'Institut national de 
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l'origine et de la qualité et le délégué régional de FranceAgriMer sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 10 septembre 2025

Fabienne BUCCIO
 

Page 3 sur 5



Annexe 1 
Liste des indications géographiques (et des départements et/ou parties de département le cas échéant) pour lesquels 

est proposée l’autorisation d’enrichissement

Nom de 
l’indication 

géographique 
(AOC/AOP ou 

IGP)
(suivi ou non 

d’une 
dénomination 
géographique 

complémentaire)

Couleur(s)

(Le cas 
échéant)

Type(s) 
de vin

(Le cas 
échéant)

Variété(s)

(Le cas 
échéant)

Noms des 
départements 

et/ou des 
partie(s) de 

département(s) 
concerné(e)s

(Le cas échéant)

Limite 
d'enrichissement 

maximal
(% vol.)

Richesse 
minimale 
en sucre 

des 
raisins 
(g/l de 
moût)

(Le cas 
échéant)

Titre 
alcoométrique 

volumique 
naturel 

minimal 
(% vol.)

(Le cas 
échéant)

Titre 
alcoométrique 

volumique total 
maximal après 

enrichissement 
(% vol.)

(Le cas échéant)

IGP « Ardèche »
Blancs
Rosés

Rouges
Ardèche 1,5%

IGP 
« Méditerranée »

Blancs
Rosés
Rouge

Ardèche 1,5 %

IGP « Comtés 
Rhodaniens »

Blancs
Rosés
Rouge

Ardèche 1,5 %

Ne sont indiquées dans ce tableau que les valeurs retenues, pour la richesse minimale en sucre des raisins, le titre alcoométrique volumique naturel 
minimum et le titre alcoométrique volumique total maximum, dérogatoires pour la récolte 2025 à celles figurant dans les cahiers des charges de ces 
indications géographiques.
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Annexe 2 
Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites d’enrichissement

Vins sans indication géographique

Département Couleur(s)

(Le cas échéant)

Type(s) de vin

(Le cas échéant)

Variété(s)

(Le cas échéant)

Limite d’enrichissement maximal 
récolte 2025 (% vol)

ARDÈCHE Blancs
Rosés

Rouges

1,5%

Pour mémoire     :  
Les paramètres non spécifiés dans les annexes renvoient aux limites définies dans les cahiers des charges respectifs et dans les règlements du 
conseil de l’Union Européenne susvisés.
En application des règlements du conseil de l’Union Européenne susvisés et du code rural et de la pêche maritime, les méthodes d’enrichissement 
autorisées conformément aux pratiques œnologiques dans le département de l’Ardèche susvisé sont les suivantes à ce jour : concentration, 
concentration partielle, moût concentré, moût concentré rectifié. (chaptalisation interdite).
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Direction régionale
de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025-218

AUTORISANT L'AUGMENTATION DU TITRE ALCOOMÉTRIQUE VOLUMIQUE NATUREL 
POUR L'ÉLABORATION DE VINS DANS LES DÉPARTEMENTS DE L’AIN, DE L’ISÈRE, 

DU RHÔNE, DE LA SAVOIE ET DE LA HAUTE-SAVOIE
DE LA RÉCOLTE DE 2025

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le règlement (CE) n°1308/2013 du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des 
marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce 
secteur (règlement « OCM unique ») modifié ;

Vu le règlement (UE) n°2019/934 du Parlement européen et du Conseil  du 12 mars 2019 en ce qui 
concerne les zones viticoles où le titre alcoométrique peut être augmenté, les pratiques œnologiques 
autorisées et les restrictions applicables à la production et à la conservation de produits de la vigne, le 
pourcentage minimal d'alcool pour les sous-produits et leur élimination, et la publication des fiches de 
l'OIV ;

Vu le règlement (UE) n°2019/935 de la Commission du 16 avril 2019 portant modalités d'application du 
règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les méthodes 
d'analyse pour déterminer les caractéristiques physiques, chimiques et organoleptiques des produits de 
la  vigne  et  les  notifications  de  décisions  des  États  membres  concernant  l'augmentation  du  titre 
alcoométrique ;

Vu le code général des impôts ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le décret n° 2012-655 du 4 mai 2012 relatif à l’étiquetage et à la traçabilité des produits vitivinicoles et 
à certaines pratiques œnologiques ;
 
Vu l’arrêté du 24 juillet 2012 (JO du 28/7/2012) relatif aux conditions d’autorisation de l’augmentation du 
titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des vins ;

Vu la demande présentée par l’ODG Beaujolais et Beaujolais-Villages, organisme de défense et de gestion 
(ODG) desdites appellations, par courrier du 22 août 2025 ;

Vu la demande présentée par l’Union des crus du Beaujolais, ODG desdites appellations, par courrier du 
22 août 2025 ;
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Vu  la  demande  présentée  par  la  Fédération  des  vins  des  Coteaux  du  Lyonnais,  ODG  de  ladite 
appellation, par courrier du 22 août 2025 ;

Vu les demandes présentées par l’Union des producteurs et élaborateurs de Crémant de Bourgogne et le 
Syndicat des AOC régionales de Bourgogne, ODG desdites appellations, par courriers des 28 juillet et 26 
août 2025 ;

Vu la demande présentée par le Syndicat des vins du Bugey, ODG des AOC Bugey et Roussette du Bugey, 
par courrier du 02 septembre 2025 ;

Vu la demande présentée par le Syndicat régional des vins de Savoie, ODG des AOC Vin de Savoie ou 
Savoie, Roussette de Savoie et Seyssel, par courrier du 12 aout 2025 ;

Vu la demande présentée par les Vins des coteaux alpins, ODG des IGP Vin des Allobroges, Coteaux de 
l’Ain et Isère, par courrier du 5 septembre 2025 ;

Vu la demande présentée par le Syndicat des vins IGP de l’Ardèche, ODG de l’IGP Comtés Rhodaniens, 
par courrier du 29 aout 2025 ;

Vu les avis du comité régional de l’Institut national de l’origine et de la qualité du bassin Beaujolais 
Bourgogne Savoie Jura du 25 aout 2025 ;

Vu l’avis de la déléguée territoriale de l'Institut national de l'origine et de la qualité du 5 septembre 
2025 ;

Sur la proposition de la déléguée territoriale de l'Institut national de l'origine et de la qualité du 5 
septembre 2025 ;

Sur la proposition du chef du service régional de FranceAgriMer à la direction régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt d'Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur la proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant que les éléments présentés justifient le recours à l’enrichissement pour les vins concernés 
par la demande,

Considérant  qu’il  convient  de  prévoir  également  le  recours  à  l’enrichissement  pour  les  vins  ne 
bénéficiant pas d’une indication géographique (vins sans IG) dans la mesure où le déclassement dans 
cette catégorie d’un vin à AOP ou IGP visé par le présent arrêté est possible,

ARRÊTE :
 

Article 1

L'augmentation du titre alcoométrique volumique (TAV) naturel pour l’élaboration des vins cités en 
annexes 1, 2 et 3 issus de raisins de la récolte de l'année 2025, est autorisée dans les limites fixées aux 
mêmes annexes.
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L'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel est autorisée pour les vins sans IG produits sur 
les aires de production ayant fait l’objet d’une autorisation pour des vins AOP ou IGP, dans les limites 
fixées pour ces vins AOP ou IGP.

Article 2

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 
2 mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut être saisie par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 3

Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication

Article 4

La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du 
travail et des solidarités, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur 
interrégional  des  douanes  et  droits  indirects  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  la  déléguée  territoriale  de 
l'Institut national de l'origine et de la qualité et le délégué régional de FranceAgriMer sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 10 septembre 2025

Fabienne BUCCIO
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Annexe 1
Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites

Vins bénéficiant d'une appellation d'origine protégée

Nom de l’appellation 
d'origine 

contrôlée/appellation 
d’origine protégée 
(suivi ou non d’une 

dénomination 
géographique 

complémentaire ou 
mention)

Couleur(s)
Type(s) 
de vin

Variété(s)

Département(s) 
ou partie(s) de 
département(s) 

concernée(s)

Limite 
d'enrichissement 
maximal (% vol.)

Richesse 
minimale en 

sucre des 
raisins (g/l de 

mout)

Titre 
alcoométrique 

volumique 
naturel minimal 

(% vol.)

Titre 
alcoométrique 

volumique total 
maximal après 
enrichissement 

(% vol.)

Beaujolais, Beaujolais-
Supérieur, Beaujolais-
Villages et Beaujolais + 
nom de commune

     

Rhône

1,5%      

Brouilly       1,5%      

Chénas       1,5%      

Chiroubles       1,5%      

Côte de Brouilly       1,5%      

Fleurie       1,5%      

Juliénas       1,5%      

Morgon       1,5%      
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Nom de l’appellation 
d'origine 

contrôlée/appellation 
d’origine protégée 
(suivi ou non d’une 

dénomination 
géographique 

complémentaire ou 
mention)

Couleur(s)
Type(s) 
de vin

Variété(s)

Département(s) 
ou partie(s) de 
département(s) 

concernée(s)

Limite 
d'enrichissement 
maximal (% vol.)

Richesse 
minimale en 

sucre des 
raisins (g/l de 

mout)

Titre 
alcoométrique 

volumique 
naturel minimal 

(% vol.)

Titre 
alcoométrique 

volumique total 
maximal après 
enrichissement 

(% vol.)

Moulin-à-Vent      

Rhône

1,5%      

Régnié       1,5%      

Saint-Amour       1,5%      

Bourgogne       1,5%      

Bourgogne Aligoté       1,5%      

Bourgogne Mousseux       1,5%      

Bourgogne Passe-tout-
grains

      1,5%      

Côteaux Bourguignons       1,5%      

Crémant de Bourgogne       1,5%      

Coteaux du Lyonnais       1,5%      
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Nom de l’appellation 
d'origine 

contrôlée/appellation 
d’origine protégée 
(suivi ou non d’une 

dénomination 
géographique 

complémentaire ou 
mention)

Couleur(s)
Type(s) 
de vin

Variété(s)

Département(s) 
ou partie(s) de 
département(s) 

concernée(s)

Limite 
d'enrichissement 
maximal (% vol.)

Richesse 
minimale en 

sucre des 
raisins (g/l de 

mout)

Titre 
alcoométrique 

volumique 
naturel minimal 

(% vol.)

Titre 
alcoométrique 

volumique total 
maximal après 
enrichissement 

(% vol.)

Vin de Savoie ou Savoie 
et Vin de Savoie + DGC

     

Ain, Isère 
(Commune de 
Chapareillan), 
Haute-Savoie, 

Savoie

2,0%      

Vin de Savoie ou Savoie 
et Vin de Savoie + DGC

   

Aligoté
Chardonna
y
Gamay
Pinot Noir

Ain, Isère 
(Commune de 
Chapareillan), 
Haute-Savoie, 

Savoie

1,5%      

Roussette de Savoie B    

Isère (Commune 
de Chapareillan) 

Haute-Savoie, 
Savoie

2,0%      

Seyssel      
Ain, Haute-

Savoie
2,0%      

Bugey R
vin 

tranquille
Gamay
Pinot Noir

Ain 1,5%      

Bugey + DGC Manicle R     Ain 1,5%      

Bugey R
vin 

tranquille
Mondeuse Ain 2,0%      

Bugey + DGC 
Montagnieu

R
vin 

tranquille
  Ain 2,0%      
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Nom de l’appellation 
d'origine 

contrôlée/appellation 
d’origine protégée 
(suivi ou non d’une 

dénomination 
géographique 

complémentaire ou 
mention)

Couleur(s)
Type(s) 
de vin

Variété(s)

Département(s) 
ou partie(s) de 
département(s) 

concernée(s)

Limite 
d'enrichissement 
maximal (% vol.)

Richesse 
minimale en 

sucre des 
raisins (g/l de 

mout)

Titre 
alcoométrique 

volumique 
naturel minimal 

(% vol.)

Titre 
alcoométrique 

volumique total 
maximal après 
enrichissement 

(% vol.)

Bugey Rs
vin 

tranquille
  Ain 1,5%      

Bugey B
vin 

tranquille
  Ain 1,5%      

Bugey + DGC Manicle B
vin 

tranquille
  Ain 1,5%      

Bugey B/Rs
mousseux 
ou 
pétillant

  Ain 1,5%      

Bugey + DGC Cerdon Rs
mousseux 
ou 
pétillant

  Ain 1,5%      

Bugey + DGC 
Montagnieu

B
mousseux 
ou 
pétillant

  Ain 1,5%      

Roussette du Bugey       Ain 2,0%      

Roussette du Bugey + 
DGC Montagnieu / 
Virieu-le-Grand

      Ain 2,0%      

Ne sont indiquées dans ce tableau que les valeurs retenues, pour la richesse minimale en sucre des raisins, le titre alcoométrique volumique naturel minimum et le 
titre alcoométrique volumique total maximum, dérogatoires pour la récolte 2025 à celles figurant dans les cahiers des charges de ces indications géographiques.
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Annexe 2 
Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites 

Vins bénéficiant d'une indication géographique protégée

Nom de l’indication 
géographique protégée 

(suivi ou non d’une 
dénomination 
géographique 

complémentaire)

Couleur(s)
Type(s) 
de vin

Variété(s)

Département(s) 
ou partie(s) de 
département(s) 

concernée(s)

Limite 
d'enrichissement 
maximal (% vol.)

Titre 
alcoométrique 

volumique 
acquis minimal 

après 
enrichissement 

(% vol.)

Titre 
alcoométrique 

volumique total 
maximal après 
enrichissement 

(% vol.)

Comtés Rhodaniens

 

 

  Rhône et Isère 
(excepté la 

commune de 
Chapareillan)

1,5%

 

12,50%

Comtés Rhodaniens

 

 

  Ain, Haute-
Savoie, Savoie et 
Isère (commune 
de Chapareillan)

2,0%

 

12%

Coteaux de l’Ain
 

 

 
Ain 2,0%

 
12%

Vins des Allobroges
   

 
Ain, Savoie, 

Haute-Savoie
2,0%

 
12%

Isère 

 

 

 
Isère (excepté la 

commune de 
Chapareillan)

1,5%

 

12,50%

Isère (commune 
de Chapareillan)

2,0%

 

12%

Ne sont indiquées dans ce tableau que les valeurs retenues, pour le titre alcoométrique volumique acquis minimal et maximal après enrichissement, dérogatoires 
ou complémentaires, pour la récolte 2025, à celles figurant dans les cahiers des charges de ces indications géographiques.
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Annexe 3
Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites

Vins sans indication géographique

Département Couleur(s)

(Le cas échéant)

Type(s) de vin

(Le cas échéant)

Variété(s)

(Le cas échéant)

Limite d’enrichissement maximal 
récolte 2025 (% vol)

AIN 2 %

ISÈRE (excepté la commune de Chapareillan) 1,5 %

ISÈRE (commune de Chapareillan) 2 %

RHÔNE (aires délimitées des AOP Beaujolais, 
Beaujolais Villages ou nom de commune, des 10 
AOP crus du Beaujolais et de l'AOP Coteaux du 

Lyonnais)

1,5 %

SAVOIE 2 %

HAUTE-SAVOIE 2 %

Pour mémoire     :  
Les paramètres non spécifiés dans les annexes renvoient aux limites définies dans les cahiers des charges respectifs et dans les règlements du conseil de l’Union 
Européenne susvisés.
En application des règlements du conseil de l’Union Européenne susvisés et du code rural et de la pêche maritime, toute technique règlementaire de méthode 
d’enrichissement, y compris le sucrage à sec, est autorisée, conformément aux pratiques œnologiques dans les départements susvisés et aux demandes reçues.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Partenaires
REF MERA : 2025-82

Arrêté portant délégation de signature en matière d’évaluations domaniales

PP ÉVALUATIONS DOMANIALES-2025-82

L’Administrateur de l’État, directeur régional des Finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du
département du Rhône,

Vu le code général  de la propriété des personnes publiques,  notamment ses articles D. 1212-25, D. 2312-8,
D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties
réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu  le  décret  n°  2017-1255  du  8  août  2017  relatif  aux  missions  d'évaluations  domaniales  et  de  politique
immobilière des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret du 12 août 2022 portant nomination de M. Pascal ROTHÉ, administrateur général des finances
publiques,  en  qualité  de  directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et
département du Rhône ;

Arrête :

Article     1   - Délégation de signature est donnée, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à : 

- Pierre CARRÉ, Administrateur de l’État, Directeur du Pôle Partenaires,

- Alexandre FREU, Administrateur de l’État, Directeur du département des Décideurs publics,

à effet d’émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale sans limitation de montant.

Article 2 - Délégation de signature est donnée, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à :

- Céline FAURE, Inspectrice principale des Finances publiques,
- David CHAULET, Inspecteur divisionnaire des Finances publiques,

à effet d’émettre, au nom de l’administration les avis d’évaluation domaniale en valeur vénale dont le montant
n’excède pas 4 000 000 € HT (toutes indemnités comprises) et en valeur locative dont le montant n’excède pas
200 000 € (hors taxe et hors charge).

Les  avis  d’évaluation  domaniale  en  valeur  vénale  (toutes  indemnités  comprises)  destinés  aux  organismes
sociaux, offices Habitat et Sociétés HLM, pourront être émis sans limitation de montant.
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Article 3 -  Délégation de signature est donnée, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à :

- Marion ANTOINE, Inspectrice des Finances publiques, 
- Marianne AUBRION, Inspectrice des Finances publiques,
- Julien DUVAL, Inspecteur des Finances publiques,
- Gérard FELIX, Inspecteur des Finances publiques,
- Chakib FNINECHE, Inspecteur des Finances publiques,
- Michel GINESTE, Inspecteur des Finances publiques,
- Marianne HERNANDEZ, Inspectrice des Finances publiques,
- Carole JACQUIER-VILLARD, Inspectrice des Finances publiques, 
- Delphine MARIE, Inspectrice des Finances publiques, 
- Gilles MENNETEAU, Inspecteur des Finances publiques,
- Nancy Xiangwen PARRIAUD, Inspectrice des Finances publiques.

à effet d’émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale en valeur vénale dont le montant
n’excède pas 1 000 000 € HT (toutes indemnités comprises) et en valeur locative dont le montant n’excède pas
100 000 € (hors taxe et hors charge).

Les avis d’évaluation domaniale en valeur vénale destinés aux organismes sociaux, offices Habitat et Sociétés
HLM, dont le montant n’excède pas 2 000 000 € HT (toutes indemnités comprises).

- Alexandre WAGENER, Contrôleur des Finances publiques,

à effet d’émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale en valeur vénale dont le montant
n’excède pas 600 000 € HT (toutes indemnités comprises) et en valeur locative dont le montant n’excède pas
60 000 € (hors taxe et hors charge).

Les avis d’évaluation domaniale en valeur vénale destinés aux organismes sociaux, offices Habitat et Sociétés
HLM, dont le montant n’excède pas 2 000 000 € HT (toutes indemnités comprises).

Article 4 - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 1er septembre 2024.

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône.

Lyon, le 09 septembre 2025

Le Directeur régional des Finances publiques 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Pascal ROTHÉ
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Palais des Juridictions Administratives -  184, rue Duguesclin  -  69433 LYON cédex 03 

Tél. 04 87 63 51 04 

 

   

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 

 

Vu  le décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires 

des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

 

Vu le décret n° 89-677 du 18 septembre 1989 modifié relatif à la procédure disciplinaire applicable 

aux fonctionnaires territoriaux ; 

 

Vu les accords des présidents des tribunaux administratifs de Clermont-Ferrand et Grenoble ;  

 

DECIDE 

 

 

Article 1er : Mme Capucine LERAVAT, conseillère au tribunal administratif de Lyon, est 

désignée pour présider le conseil de discipline de la fonction publique territoriale de la région 

Auvergne Rhône-Alpes. 

 

                           M. Christophe NIVET, premier conseiller au tribunal administratif de Clermont-

Ferrand et Fanny GALTIER, première conseillère au tribunal administratif de Grenoble, sont 

désignés en en qualité de suppléants. 

 

 

 

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région 

Auvergne Rhône-Alpes et à celui du département du Rhône.   

 

 

Fait à Lyon, le 1er septembre 2025 

 

 

        La Présidente, 

 

 

 

 

    Cécile MARILLER 

 

 

 

 


